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TVA - centre d'hébergement d'urgence - art. 278 sexies, IV-1°-c du CGI
Question écrite n° 4593

Texte de la question

M. Thierry Liger appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle
et numérique sur le taux réduit de TVA de 5,5 % prévu à l'article 278 sexies, IV-1°-c du Code général des impôts
(CGI). Aux termes de cet article, « Dans le secteur social et médico-social, relèvent des taux réduits de la taxe
sur la valeur ajoutée mentionnés à l'article 278 sexies-0 A les livraisons et livraisons à soi-même de locaux
directement destinés ou mis à la disposition des structures suivantes : 1° Les structures d'hébergement
temporaire ou d'urgence suivantes : [...] c) Les centres d'hébergement d'urgence déclarés conformément à
l'article L. 322-1 du même code, lorsqu'ils sont destinés aux personnes sans domicile ». Cet article ajoute : « Le
présent IV s'applique aux seules opérations faisant l'objet d'une convention entre le propriétaire ou le
gestionnaire des locaux et l'État formalisant l'engagement d'héberger les publics concernés dans les conditions
prévues au présent article et, selon le cas, par le code de l'action sociale et des familles ou le code de la
construction et de l'habitation ». Ces dispositions soulèvent des difficultés pratiques dans la mesure où les
commentaires publiés au BOFIP le 1er juillet 2015 sous les références BOI-TVA-IMM-20-10-30 n'indiquent pas
la convention qu'il convient d'utiliser s'agissant d'un bailleur qui mettrait à disposition un immeuble à l'exploitant
d'un centre d'hébergement d'urgence. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser le modèle de
convention qu'il convient d'utiliser et de confirmer que le taux réduit de TVA de 5,5 % est applicable en
application du dernier alinéa de l'article 278 sexies- 0 A du CGI, en cas d'option exercée en application de
l'article 260, 5°bis du CGI, s'agissant de la vente d'un immeuble achevé depuis plus de cinq ans que la TVA soit
calculée sur la marge ou sur le prix.
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